
 

 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 

 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de 

Saint-Fulgence, tenue le 4 juillet 2022 à dix-neuf heures trente, au Centre 

multifonctionnel Michel-Simard, 257 rue Saguenay, à laquelle session sont 

présents : 

 

M. Serge Lemyre,   maire 

Mme Sophie Desportes,  conseillère   district # 1 

Mme Dominique Baillargeon, conseillère   district # 2 

M. Henri-Paul Côté,   conseiller   district # 3 

M. Robert Blackburn,  conseiller   district # 4 

M. Adrien Belkin,   conseiller   district # 5 

M. Martin Morissette,  conseiller   district # 6 

 

ASSISTE ÉGALEMENT : 

 

M. Jimmy Houde,   directeur général et greffier-trésorier 

 

 AVIS DE CONVOCATION : 

 

 Monsieur Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, dépose devant le 

conseil un certificat de signification établit par Johanne Larouche, secrétaire et 

Daniel Bélanger, journalier aux travaux publics, qui attestent avoir signifié l’avis 

de convocation de la présente séance, à tous les membres du conseil dans les délais 

prévus par le Code municipal du Québec. 

 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 

 

C-2022-103 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.- Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation du procès-verbal :- 

 2.1 Séance ordinaire du 6 juin 2022 

3.- Affaires spéciales : 

 3.1 Maire suppléant, nomination (Henri-Paul Côté) 

4.- Correspondance 

5.- Aide aux organismes 

6.- Affaires diverses :- 

 6.1 Norda Stelo, offre de services, ingénierie travaux routiers 2023, étude de 

soumission 

 6.2 Poteaux pour gardes, trottoirs des battures, étude de soumissions 

 6.3 Achat de génératrice, étude de soumissions 

 6.4 Remplacement d’une conduite d’eau potable, boulevard Tadoussac et rue 

Valin, étude de soumissions 

7.- Urbanisme :- 

 7.1 Dérogations mineures :- 



 

  7.1.1 Madame Maya Guénon : Lot 6 088 796, 19 chemin du lac 

Osman (DM-22-121) 

  7.1.2 Madame Stéphanie Tremblay : Lot 6 088 779, 91 rang 

Morissette (DM-22-122) 

  7.2 Usages conditionnels: 

  7.2.1 Monsieur Dany Morin: Lot 6 088 968, 2 chemin du lac Laurent, 

demande d’usage conditionnel résidence de tourisme 

8.- Approbation des comptes 

9.- Compte rendu des comités 

10.- Varia :- 

 10.1_________________________ 

 10.2_________________________ 

 10.3_________________________ 

11.- Période de questions du public 

12.- Prochaine séance ordinaire du conseil, le 1er août 2022 

13.- Levée de la séance 

 

2.- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL :- 

 

 2.1 Séance ordinaire du 6 juin 2022 

 

      C-2022-104 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2022 soit adopté dans 

sa forme et teneur. 

 

3.- AFFAIRES SPÉCIALES :- 

 

 3.1 Maire suppléant, nomination (Henri-Paul Côté) 

 

      C-2022-105 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   monsieur Henri-Paul Côté, conseiller, soit nommé maire 

suppléant pour les trois (3) prochains mois; 

 

QUE   le maire suppléant, Henri-Paul Côté, agisse également pour 

représenter la municipalité à la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay en cas 

d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire, ou de vacances de 

son poste; 

 

ET QUE copie de la résolution soit transmise à la M.R.C. du Fjord-du-

Saguenay. 

 

4.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- Monsieur Gaétan Morissette, propriétaire du Kiosque du pêcheur, remercie 

monsieur Simon Aubin et toute l’équipe des travaux publics pour avoir balayé 

pendant l’hiver le sable en provenance de la côte du rang Saint-Louis qui 

s’accumule juste devant l’entrepôt situé au 110, rue Saguenay. 



 
 

2.- Madame Annie Jean, assistante-greffière, Ville de Saguenay, transmet le 

règlement numéro VS-RU-2022-45 et VS-RU-2022-55 ainsi que les projets de 

règlement ARP-231. 

 

3.- Madame Guylaine Tremblay, résidente au 374 rue Saguenay, remet une lettre 

en provenance de la SSQ Assurance, concernant le sinistre du 13 juin dernier. 

 

4.- Messieurs René Tremblay, résident au 126 lac Xavier et André Tremblay, 

résident au 128 lac Xavier ainsi que madame Andréanne Tremblay, résidente 

au 134 lac Xavier demandent de prolonger le service d’entretien du chemin 

jusqu’au site de ramassage de déchets et récupération, soit une distance 

d’environ 1.5 kilomètre. 

 

5.- L’Unique Assurances générales, transmet au nom de ses clients Gilles 

Larouche et Magella Corneau, une lettre ayant pour objet « Avis d’engagement 

de responsabilité » suivant le sinistre du 13 juin dernier. 

 

6.- Intact Compagnie d’assurance, informe la Municipalité d’une infiltration d’eau 

au 30 rue Prudent-Potvin ayant causé des dommages aux biens de leur cliente.  

Une analyse démontrera le montant des dommages ainsi que la responsabilité 

de chacune des parties impliquées par le sinistre du 13 juin dernier. 

 

5.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 

1.- Madame Guylaine Proulx, mairesse de la municipalité de Péribonka et 

monsieur Fabien Gagnon, président À l’Eau Péribonka invitent la Municipalité 

au Souper des connaisseurs qui se tiendra le vendredi 29 juillet prochain à 18 

heures sous un chapiteau le long de la rivière Péribonka. Le coût du billet est 

de 30 $ par personne. 

 

 Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal pour cette activité. 

 

6.- AFFAIRES DIVERSES :- 

 

6.1 Norda Stelo, offre de services, ingénierie travaux routiers 2023, étude de 

soumission 

 

     C-2022-106 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence a demandé à trois (3) 

firmes d’ingénierie soit, Unigec, Tétra Tech Q1 et Norda Stelo, une offre de 

services afin de définir l’envergure des travaux d’ingénierie dans le but de 

faire, entre autres, la préparation de plan et devis pour construction pour les 

rangs Saint-Joseph et Sainte-Marie incluant les fossés et ponceaux; 

 

CONSIDÉRANT   l’offre de services reçue de Norda Stello; 

 

CONSIDÉRANT QUE les deux (2) autres firmes invitées n’ont pas de 

disponibilité; 

  

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ACCEPTER  l’offre de services de Norda Stelo pour un montant de 20 000$, 

plus taxes, tel que proposé dans leur soumission datée du 3 juin dernier. 



 

 

 

 6.2   Poteaux pour gardes, trottoirs des battures, étude de soumissions 

 

       C-2022-107 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence a demandé des 

soumissions pour la fabrication de poteaux pour gardes aux trottoirs des 

battures; 

 

CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 

prescrits, soit : 

 

Entreprises 

 

• Métal-Art Soudure Inc. :   27 300 $ (plus taxes) 

• Fabrication industrielle GT Inc. :  38 160 $ (plus taxes) 

• Soumec Industriel :    48 000 $ (plus taxes) 

 

CONSIDÉRANT QUE la soumission de Fabrication industrielle GT inc., 

n’incluait pas la peinture, la Municipalité a ajouté un estimé au prix soumis; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ACCEPTER   la soumission de Métal-Art Soudure Inc., datée du 

24 avril 2022, pour 600 poteaux en acier, peinture cuite, tels que décrits dans 

la soumission. 

  

 6.3 Achat de génératrice, étude de soumissions :- 

 

       C-2022-108 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence désire acheter une 

génératrice en cas de panne de courant majeure; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a une somme disponible à la MRC du Fjord-du-

Saguenay pour la municipalité pour l’année 2022; 

 

CONSIDÉRANT  les soumissions reçues; 

 

Entreprises     Montant (taxes non incluses) 

 

• Dynamique Électrique :               66 200.36 $  

• Entreprise d’électricité Sirois :  82 900.00 $ 

 

CONSIDÉRANT QUE les soumissions reçues ont été analysées et jugées 

conformes; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 



 

 

 

QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence accepte la soumission de 

Dynamique Électrique, datée du 16 juin 2022, au montant de 66 200.36 $, 

plus taxes; 

 

ET QUE  monsieur Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, soit et 

est autorisé à signer tous les documents relatifs à la présente 

 

6.4 Remplacement d’une conduite d’eau potable, boulevard Tadoussac et 

rue Valin, étude de soumissions 

 

    C-2022-109 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence a placé sur le site 

SEAO un avis portant le titre « Remplacement d’une conduite d’eau potable, 

boulevard Tadoussac et rue Valin » numéro de référence 1612728 et numéro 

d’avis 2022-01 publié le 2022-06-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissions ont été reçues dans les délais 

prescrits, soit : 

 

 Entreprises     Montant (taxes incluses) 

 

• Excavation R & R Inc.                      1 036 012.13 $        

• Construction J.& R.  Savard Ltée    1 249 939.48 $ 

 

CONSIDÉRANT QUE les soumissions reçues ont été analysées et jugées 

conformes; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ACCEPTER  la soumission de Excavation R & R Inc., datée du 30 juin 

2022 au montant de 1 036 012.13 $ pour le remplacement d’une conduite 

d’eau potable, boulevard Tadoussac et rue Valin. 

 

7.- URBANISME :- 

 

7.1 Dérogations mineures :- 

 

7.1.1 Madame Maya Guénon : Lot 6 088 796, 19 chemin du lac Osman (DM-

22-121) 

 

     C-2022-110 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité Consultatif 

d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande de dérogation 

mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  madame Maya Guénon (DM-22-121) a demandé une 

dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement 

sur les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le chemin du lac Osman traverse la propriété de la 

requérante; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la construction se trouve en milieu de villégiature 

où il est possible d’implanter des bâtiments complémentaires en cour avant;  

 

CONSIDÉRANT QUE  les bâtiments existants ne sont que peu visibles du 

chemin; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la superficie totale des bâtiments complémentaires 

sera 79.15m² étant donc loin de la superficie maximale de 150m² autorisée 

étant donné que les bâtiments en place sont de petites tailles; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné son avis favorable à sa réunion du 29 juin 

2022; 

  

CONSIDÉRANT QUE    le greffier-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1), le 17 juin 

2022 conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE   le conseil juge nécessaire de faire droit à la demande 

de madame Maya Guénon en raison du préjudice que pourrait lui causer 

l'application du règlement, qu'elle respecte les objectifs du plan d'urbanisme 

et ne porte pas atteinte à la jouissance par les propriétaires des immeubles 

voisins, de leur droit de propriété;  

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Sophie Desportes 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

madame Maya Guénon une dérogation mineure visant à permettre la 

construction d’un bâtiment complémentaire en cour avant à 4.26 mètres du 

chemin au lieu de 8 mètres, tel que prescrit à l’article 12.5.7 du règlement de 

zonage 2015-03 et qui portera à quatre (4) le nombre de ces bâtiments au lieu 

des trois (3) prescrits par l’article 12.5.3 du même règlement sur la propriété 

située au 19 chemin du lac Osman; 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

   

  7.1.2 Madame Stéphanie Tremblay : Lot 6 088 779, 91 rang Morissette (DM-

22-122) 

 

     C-2022-111 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité Consultatif 

d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande de dérogation 

mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 



 

 

CONSIDÉRANT QUE  madame Stéphanie Tremblay (DM-22-122) a demandé 

une dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il s’agit d’un bâtiment abritant des animaux de ferme; 

 

CONSIDÉRANT QUE la superficie de l’emplacement est de 332 031.2m2; 

 

CONSIDÉRANT QUE  l’étendue y est suffisamment grande pour y implanter 

le bâtiment à la distance requise par le règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage complémentaire de fermette est autorisé selon 

certaines conditions; 

 

CONSIDÉRANT QUE  madame Stéphanie Tremblay désire rendre 

l’occupation de sa propriété conforme;  

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui n’a pas donné son avis favorable à sa réunion du 

29 juin 2022; 

  

CONSIDÉRANT QUE    le greffier-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 145.6 

de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1) le 17 juin 2022 

conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence refusent 

à madame Stéphanie Tremblay une dérogation mineure visant à autoriser le 

déplacement d’un bâtiment complémentaire à un (1) mètre  de la marge avant 

au lieu de quinze (15) mètres, tel qu’autorisé à l’article 12.4.6 du règlement 

de zonage 2015-03 pour l’usage complémentaire de fermette et qui portera à 

cinq (5) le nombre de ces bâtiments au lieu des quatre (4) autorisés par le 

même article du même règlement sur la propriété située au 91 rang 

Morissette; 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

7.2 Usages conditionnels :- 

 

7.2.1 Monsieur Dany Morin: Lot 6 088 968, 2 chemin du lac Laurent, demande 

d’usage conditionnel résidence de tourisme 

 

    C-2022-112 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité Consultatif 

d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande d’usage conditionnel. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande d’usage conditionnel de monsieur Dany 

Morin consiste à l’opération d’une résidence de tourisme;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’hébergement touristique de type résidence de 

tourisme est soumis au règlement sur les usages conditionnels;  

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence fait partie de la zone AF74 au plan de 

zonage de la municipalité où les résidences de tourisme sont autorisées 

comme usage conditionnel; 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande a pour but d’augmenter la 

capacité d’hébergement à l’intérieur des limites de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage demandé respecte les conditions et objectifs 

prévus au règlement sur les usages conditionnels; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage ne porte pas atteinte à la jouissance par les 

propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de propriété; 

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence devra respecter les dispositions 

relatives à la sécurité, telles qu’établies à l’article 4.2.3 du règlement 2015-10 

(usages conditionnels); 

 

CONSIDÉRANT QUE le greffier-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1), le 17 juin 

2022, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le comité consultatif d’urbanisme recommande de 

faire droit à la demande de monsieur Dany Morin; 

 

POUR CES MOTIFS :   

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE    les membres du conseil municipal accordent la demande 

d’usage conditionnel de monsieur Dany Morin consistant en l’opération 

d’une résidence de tourisme au 2 chemin du lac Laurent, selon les conditions 

du règlement 2015-10 qui traite des usages conditionnels concernant 

l’hébergement de courte durée; 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

8.- APPROBATION DES COMPTES :- 

 

     C-2022-113 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit autorisé : 

 

9127-6253 Québec Inc.,      6 231.65 $ 



 

 

Équipement Julien Achard Ltée,        366.77 $ 

Achille Tremblay & Fils Ltée,     8 341.91 $ 

Association des propriétaires du lac Laurent,   1 961.05 $ 

Association des propriétaires du lac Roger,   2 742.15 $ 

B.B.G. Réfrigération Inc.,               20 072.92 $ 

Blackburn & Blackburn Inc.,        299.44 $ 

Brassard Buro Inc.,          154.80 $ 

CMP Mayer Inc.,       1 218.45 $ 

Communications Télésignal Inc.,          96.73 $ 

Complexe Auto St-Paul,         333.43 $ 

Constrick,        6 093.68 $ 

Construction J. & R. Savard,              22 286.57 $ 

Coopérative nationale de l’information,       566.83 $ 

Dévicom,                  80.64 $ 

Domeback-Pilon Myriam,      1 750.00 $ 

Électricité Grimard,       3 219.64 $ 

Les Entreprises Danis Maltais,     3 889.03 $ 

Entreprises Cyrille Tremblay,     5 725.72 $ 

Les Entreprises Villeneuve,      6 021.85 $ 

Eurofins Environnex,         528.89 $ 

Excavation Clément Tremblay,     1 642.99 $ 

Financière Sun Life,                 42.37 $ 

Fonds de l’information foncière sur le territoire,            45.00 $ 

Garage Bergeron & Tremblay Inc.,     1 671.46 $ 

Graf-X,               385.17 $ 

Guy Villeneuve Excavation,     1 221.61 $ 

Houde Jimmy,            84.18 $ 

Info Page,               158.61 $ 

Inter-Lignes,        7 391.06 $ 

Larouche Fabienne,             297.63 $ 

Les Cartes Géotel Inc.,               10 520.21 $ 

Les Maîtres d’œuvre,      2 874.38 $ 

Municipalité de Ste-Rose-du-Nord,               12.44 $ 

Nettoyage Conduits Souterrains,          528.89 $ 

Pelletier Yan,          495.00 $ 

Petite Caisse,          301.20 $ 

Pic Construction Co. Ltée,           120.12 $ 

Pneu Mécanique AP,      2 028.49 $ 

Produits B.C.M. Ltée,      3 423.40 $ 

Pro Réanimaction,            471.40 $ 

Raymond Chabot Grant Thornton,     8 968.06 $ 

Robinson Sheppard Shapiro avocats,          4 113.12 $ 

Super Sagamie Plus,      1 632.06 $ 

Sanidro Inc.,             990.76 $ 

SNC-Lavalin Inc.,       2 793.89 $ 

Société de Transport du Saguenay,     2 333.11 $ 

Soumec Industriel Inc.,         517.39 $ 

Tétra Tech Q1 Inc.,       2 072.73 $ 

Thibault & Associés,      3 768.88 $ 

Ville d’Alma,          702.23 $ 

 

FACTURES DÉJÀ PAYÉES  

 

Hydro-Québec (07-06-2022),     1 011.15 $ 

Les Rénovateurs (07-06-2022),              18 970.89 $ 

Revenu Québec (08-06-2022),          55.31 $ 

Visa Desjardins (08-06-2022),           124.15 $ 

Ministre du revenu (08-06-2022),              15 633.22 $  

Receveur général du Canada (08-06-2022),      711.21 $ 

Receveur général du Canada (08-06-2022),   5 295.00 $ 



 

 

Financière Sun Life (08-06-2022),     5 278.24 $ 

Desjardins Sécurité Financière (08-06-2022),    5 341.04 $ 

Fondaction (09-06-2022),      2 403.75 $ 

Hydro-Québec (09-06-2022),            823.14 $ 

Syndicat des employés municipaux (09-06-2022),      358.45 $ 

Rousseau Luc (14-06-2022),           100.00 $ 

Bell Mobilité (14-06-2022),         515.72 $ 

Bell Canada (16-06-2022),         295.21 $ 

Aubin Simon (22-06-2022),         774.39 $ 

Hydro-Québec (27-06-2022),         228.18 $ 

Vidéotron Ltée (27-06-2022),         229.02 $ 

 

9.- COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 

 

Les membres du conseil municipal présents font un compte rendu via leur 

implication respective dans divers comités et organismes. 

 

10.- VARIA :- 

 

Aucun sujet 

  

11.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Madame Myriam Pilon, résidente à Jonquière, demande : 

 

• Le but de la rencontre mardi soir, 6 juillet prochain. 

 

   Monsieur Serge Lemyre explique que c’est pour créer un comité exécutif. 

 

• S’il y a un site web « urgence ». 

 

   Monsieur Serge Lemyre répond que c’est à faire. 

 

  Monsieur Jeannot Harvey, 345 rue Saguenay, demande : 

 

• Quand les travaux vont commencer pour réparer les bris occasionnés par les 

pluies diluviennes du 13 juin dernier. 

 

  Monsieur Jimmy Houde informe que monsieur Simon Aubin s’en occupe à son 

retour de vacances, ce mardi. 

 

  Madame Angèle Tremblay, 347 rue Saguenay, demande : 

 

• Si le ruisseau à proximité de sa résidence est sécuritaire. 

 

  On informe que monsieur Simon Aubin s’occupe du dossier. 

 

  Madame Laurie Maurais, 5 rue Saint-Basile, demande : 

 

• Si la municipalité a une servitude pour le tuyau derrière son terrain. 

 

On informe que monsieur Simon Aubin fera les vérifications. 

 

Monsieur Jean-Marc Pagé, 183 route de Tadoussac : 

 

• Parle de la subvention pour le service d’autobus à 75 % et émet un 

commentaire sur la fréquentation. 

 

 

 



 

 

 

 Madame Monique Lapointe, résidente au rang Saint-Joseph, demande : 

 

• Si des travaux sont prévus au rang Saint-Joseph pour 2023. 

 

 Monsieur Jimmy Houde répond positivement, dans la mesure du possible et 

des subventions que la municipalité recevra 

 

 Monsieur Antoine Trudeau, 272 rue Saguenay : 

 

• Offre son aide pour du nettoyage au bas de la côte du rang Saint-Joseph. 

 

 Monsieur Jean-Marc Pagé, 183 route de Tadoussac : 

 

• Suggère d’installer des dos d’âne au bas de la rue Saguenay. 

 

 Monsieur Serge Lemyre informe que c’est une solution à envisager. 

 

 Monsieur Charles Larouche, 4 rue Larouche : 

 

• Demande si les véhicules tout-terrain (VTT) et les 4 roues sont autorisés à 

circuler sur la voie publique. 

 

 Monsieur Serge Lemyre répond que non mais que la Sûreté du Québec est 

tolérante. 

 

 Madame Lise Hillman, 70A,rue Valin, demande : 

 

• Si l’accès sera fermé pendant les travaux à la rue Valin et pour les fossés et 

on pense faire quoi. 

 

 Monsieur Jimmy Houde informe que oui ce sera accessible et pour les fossés, 

nous analyserons les alternatives. 

 

 Madame Nadia Potvin, 55 chemin du lac Xavier : 

 

• Est-ce que la Municipalité a reçu une lettre du comité du parc littoral? 

 

 Monsieur Jimmy Houde répond non. 

 

 Monsieur Jimmy Allaire, 389 rue Saguenay : 

 

• Demande de l’informer quand la municipalité va installer un tuyau de 4 pieds 

devant sa résidence et mentionne qu’il trouve décevant ses communications 

avec la municipalité. 

 

Monsieur Jimmy Houde l’informe qu’il va communiquer avec lui par courrier 

électronique. 

 

Madame Rachel Simard, 288 rue Saguenay: 

 

• S’interroge sur la présence de billots sur le stationnement du CIBRO. 

 

 La Municipalité les vendra prochainement. 

 

• Concernant les dommages sur la piste cyclable, demande si la municipalité 

va recevoir une subvention pour les réparations. 

 

 Monsieur Jimmy Houde répond non. 

 



 

 

 

 

Madame Angèle Tremblay, 347 rue Saguenay : 

 

• Demande si la Municipalité prévoit faire des travaux suivant les pluies du 

13 juin dernier. 

 

   Monsieur Jimmy Houde répond que oui. 

 

Madame Laurie Maurais, 5 rue Saint-Basile : 

 

• Demande si la Municipalité prévoir prendre des mesures face aux 

changements climatiques. 

 

  Monsieur Serge Lemyre répond que la Municipalité analysera les avenues 

possibles. 

 

   Madame Nadya Potvin, 55 chemin du lac Xavier : 

 

• Se dit contente du travail commencé en collaboration avec le comité du parc 

littoral 

 

12.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE 1ER AOÛT 

2022 :- 

 

Monsieur le maire informe que la prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra 

le lundi 1er août 2022, à 19 h 30. 

 

13.- LEVÉE DE LA SÉANCE :- 

 

     C-2022-114 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn  

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté   

  

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 20 h 39. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, certifie que des 

crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

 

 

Maire       Directeur général et greffier-trésorier 

 

Je, Serge Lemyre, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) 

du Code municipal. 

 

 

JH/jl 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


